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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi cet article :

« Le chapitre X du titre II du livre II du code de la sécurité intérieure est abrogé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer les visites et saisies 
administratives.

À l’instar des mesures individuelles de contrôle administratif et de surveillance (MICAS) nous nous 
opposons aux perquisitions administratives.
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D’une part, les services de renseignement disposent de moyens de contrôle particulièrement 
intrusifs, tels la localisation des personnes, les interceptions de sécurité, ou encore toutes mesures 
de captation d’images et de sons. Ainsi, les perquisitions administratives constituent une mesure 
particulièrement attentatoire aux droits et libertés, notamment au respect de la vie privée.

D’autre part, le recours à ces perquisitions est souvent justifié par une note blanche, qui, comme 
pour les MICAS, est une note produite par les renseignements dont il est difficile, voire impossible, 
de contester la légalité. Vincent Sizaire résume ainsi le problème des notes blanches : « Cette 
impossibilité concrète dans laquelle se trouve placé le justiciable de contester utilement la réalité du 
« comportement » qui lui est attribué est d’autant plus préjudiciable que le juge n’a pas davantage 
accès au contenu de l’information classifiée. »

Ainsi, sur la base du soupçon, ou sur la base d’éléments que la personne concernée ne peut que 
difficilement contester, l’administration peut recourir à une introduction dans le domicile d’un 
individu. Cette atteinte à la vie privée, alors même que les services de renseignements disposent 
d’un panel d’outils extrêmement large, est inacceptable dans un État de droit.

Pour toutes ces raisons, nous proposons leur suppression.


